
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 23 avril 2025, 157e année, no 17 2498

© Éditeur officiel du Québec, 2025

DÉCISIONS

Décision 12856, 11 avril 2025
Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
alimentaires et de la pêche 
(chapitre M-35.1)

Contributions des pêcheurs de crevette du Québec 

Veuillez prendre note qu’après avoir donné l’occasion 
aux personnes intéressées de présenter leurs observations, 
la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec 
a, par sa Décision 12856 du 11 avril 2025, suspendu  
l’application intégrale du Règlement sur les contributions 
des pêcheurs de crevette du Québec pour la saison de 
pêche se terminant le 31 mars 2026.

Le secrétaire,
THOMAS KENMEGNE, avocat
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